
 

Association « Collectif Boult Environnement »  
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. A remplir par l'adhérent  

(Exemplaire à conserver par l'association)  

  

Nom ……………………………………………………………. Prénom …………………………………………………………………………….  

Date de naissance    

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Code postal …………………… Ville………………………………………………………………………………………………………………………...  

Tél…………………………………………… Email ………………………………………………………………………………………………………  
(la communication par mail se fait en « copie-cachée) 

Je demande par la présente à devenir membre de l'association Boult Collectif Environnement.  

A ce titre je déclare reconnaitre l'objet de l'association, et en avoir accepté les statuts ainsi que le règlement intérieur qui sont mis 
à ma disposition par l'association.  

J'ai pris bonne note des droits et des devoirs des membres de l'association, et j'accepte de verser ma cotisation due pour l'année 
en cours.  

Le montant de la cotisation est de 5,00 €, payable par chèque à l’ordre de Collectif Boult Environnement 

ou espèces.  

  

Fait à……………………………………………………………………         le   

  

  

Signature (faire précéder de la mention "Lu et approuvé")  

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 
1978, vous disposez d’un droit d'accès et de rectification aux données personnelles vous concevant. Pour l’exercer, adressez-vous 
au secrétariat de l'association.  

Ce bulletin, dûment complété et accompagné du règlement, est à remettre en main propre à un des membres du 
bureau ou à envoyer par courrier au siège de l'association :  

  

Association Collectif Boult Environnement  
14 rue de Saint Roch  

51110 Boult-sur-Suippe collectifboultenvironnement@gmail.com  

  

L'adhésion du membre susnommé ne sera validée qu'après acceptation du conseil d’administration.  
L'acceptation ou le refus d'adhésion sera notifié par E-mail à l'adresse fournie.  

En cas de refus la cotisation sera intégralement restituée.   


